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	5. EN BREF
Lerapportsurlesrisquesfournitdesinformations
approfondies tant  sur la gestion des fonds
propresquesurlamanièredontSociétéGénérale
gère ses risques.
Ce rapport a aussi pour objectif de répondre aux
besoins des différentes parties prenantes, dont
les superviseurs (respect de la partie huit de la
CRR), les investisseurs et les analystes.
1
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	6. 2019
2018
CET1
AT1
Tier 2
12,7%
11,4% 10,9%
2,4%
2,4%  2,5%
3,2%
3,2% 3,1%
2017
18,3%
17% 16,5%
2019
2018
CET1
AT1
Tier 2
43,8
40,2 41,2
8,1
8,7 9,3
11,2
11,1 11,6
2017
63,1
60 62,1
2019
2018
2017 2019
2018
2017
119%
140%
129%
4,3% 4,2% 4,3%
Ratio de solvabilité
(En %)
| Composition du capital réglementaire
(En Md EUR)
|
Ratio de levier
| Ratio LCR
|
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	7. RWA par type  de risque
(Total RWA 2019 345 Md EUR
vs 376 Md EUR en 2018)
|
RWA par pôle
(Total RWA 2019 345 Md EUR
vs 376 Md EUR en 2018)
|
Banque
de Grande
Clientèle et
Solutions
Investisseurs
Hors Pôles
Banque de détail
et Services
Financiers
Internationaux
Banque de détail
en France
28%
33%
34%
4%
Risque de
contrepartie
Risque
opérationnel
Risque
de marché
Risque de crédit
76%
6%
14%
4%
IRC
CRM
Standard
SVaR
VaR
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Ventilation géographique des EAD
au risque de crédit du Groupe
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ǉɽǁǉƺɁȶɽɨǉɥƃɨɽȈǉӯKAӰƥˎȶїѕіўӖўіѝÃǁKĩĄ
Ԑ҅ѾѼrƦ/Â¥Ɣ˴ǵѾѼѽ҄ԑ
|
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composante
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|
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Amérique du Nord
France
Europe de l’Est
UE
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Europe de l’Ouest
(hors France)
4%
6%
14%
6%
22%
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1%
9%
9%
2%
1
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	9. EN BREF
Dans cette  section sont décrites les différentes
typologies de risque et les risques auxquels la
Société Générale est exposée.
2
5
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TYPOLOGIE DES RISQUES
2.1
La gestion des risques du Groupe s’articule autour des principales catégories suivantes :
Le risque de crédit et de contrepartie : risque de pertes
p
résultant de l’incapacité des clients du Groupe, d’émetteurs
ou d’autres contreparties à faire face à leurs engagements
financiers. Le risque de crédit inclut le risque de contrepartie
afférent aux opérations de marché, le risque lié aux activités
de titrisation et peut être aggravé par le risque de
concentration individuelle, pays ou sectorielle ;
Le risque de marché : risque de pertes de valeur
p
d’instruments financiers, résultant des variations de
paramètres de marché, de leur volatilité et des corrélations
entre ces derniers. Les paramètres concernés sont
notamment les taux de change, les taux d’intérêt, les prix des
titres (actions, obligations) et des matières premières, des
dérivés et de tout autre actif ;
Les risques opérationnels : risque de pertes résultant d'une
p
défaillance des processus, du personnel et des systèmes
d’information ou d’événements extérieurs. Cette catégorie de
risque comprend notamment :
les risques de non-conformité (y compris les risques
juridiques et fiscaux) : risque de sanction judiciaire,
administrative ou disciplinaire, de perte financière
significative ou d'atteinte à la réputation, qui naît du
non-respect des dispositions propres aux activités
bancaires et financières qu'elles soient de nature
législative ou réglementaire, nationales ou européennes
directement applicables, ou qu'il s'agisse de normes
professionnelles et déontologiques, ou d'instructions des
dirigeants effectifs prises notamment en application des
orientations de l'organe de surveillance,
le risque de réputation : risque résultant d’une
-
perception négative de la part des clients, des
contreparties, des actionnaires, des investisseurs ou des
régulateurs, pouvant affecter défavorablement la
capacité du Groupe à maintenir ou engager des relations
d’affaires et la continuité d’accès aux sources de
financement,
le risque de conduite inappropriée « misconduct » :
-
risque résultant d’action (ou inactions), ou de
comportements de la Banque, ou de ses employés, qui
seraient incompatibles avec le Code de conduite du
Groupe, pouvant aboutir à des conséquences négatives
pour nos parties prenantes, ou mettant en risque la
pérennité ou la réputation de la Banque,
les risques IT et de la Sécurité des Systèmes
-
d'Information (cybercriminalité, défaillance de
services...) ;
Le risque de modèle : risque de conséquences adverses de
p
décisions fondées sur des résultats et des rapports de modèle
incorrects ou mal utilisés ;
Les risques structurels : risques de pertes de marge d’intérêt
p
ou de valeur du portefeuille bancaire en cas de variation des
taux d’intérêt et de change. Ce risque est lié aux activités
commerciales et aux opérations de gestion propre et inclut le
risque de déformation de l'écart structurel entre les actifs et
les passifs liés aux engagements sociaux ainsi que le risque
associé au rallongement de durée de versements futurs ;
Le risque de liquidité et de financement : le risque de
p
liquidité se définit comme l’incapacité pour le Groupe à faire
face aux échéances de ses obligations financières à un coût
raisonnable. Le risque de financement se définit comme le
risque pour le Groupe de ne pas pouvoir financer le
développement de ses activités selon ses objectifs
commerciaux et à un coût compétitif par rapport à ses
concurrents ;
Le risque stratégique/business : risque résultant de
p
l’incapacité du Groupe à mettre en œuvre sa stratégie et à
réaliser son business plan pour des raisons ne relevant pas
des autres risques de cette nomenclature; par exemple la
non-réalisation de scénarios macroéconomiques ayant servi
à construire le business plan ou une performance
commerciale moindre qu'escomptée ;
Le risque de baisse de la valeur des participations en
p
capital dans certaines sociétés : baisse de la valeur de nos
participations en actions ;
Le risque lié aux activités d’assurance : risque de pertes
p
inhérent à l'activité d'assureur auquel le Groupe est exposé à
travers ses filiales d’assurance. Il s’agit, au-delà de la gestion
des risques actif-passif (risques de taux, de valorisation, de
contrepartie et de change), du risque de tarification des
primes, du risque de mortalité et d’augmentation de la
sinistralité ;
Le risque de valeur résiduelle : au travers de ses
p
financements spécialisés, principalement sa filiale de
location longue durée de véhicules, le Groupe est exposé au
risque de valeur résiduelle (valeur nette de revente d’un actif
à la fin du contrat de crédit-bail ou de location inférieure à
l’estimation).
Par ailleurs, les risques liés aux changements climatiques qu’ils soient
de type physique (augmentation de fréquence d’occurrence
d’événements climatiques extrêmes) ou de transition (nouvelles
réglementations carbone) sont identifiés comme des facteurs aggravants
des autres risques existants.
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FACTEURS DE RISQUES
2.2
Cette section indique les principaux facteurs de risques qui pourraient,
selon les estimations du Groupe, avoir un impact significatif sur son
activité, sa rentabilité, sa solvabilité ou son accès au financement.
Les risques propres à l’activité du Groupe sont présentés ci-après sous
six principales catégories, conformément à l’article 16 du Règlement
(UE) n°2017/1129 dit « Prospectus 3 » du 14 juin 2017 dont les
dispositions relatives aux facteurs de risques sont entrées en vigueur le
21 juillet 2019 :
les risques liés aux contextes macroéconomique, de marché et
p
réglementaire ;
le risque de crédit et de contrepartie ;
p
les risques de marché et structurels ;
p
les risques opérationnel (y compris risque de conduite inappropriée)
p
et de modèles  ;
les risques de liquidité et de financement ;
p
les risques liés aux activités d’assurance.
p
Les facteurs de risques sont présentés sur la base d’une évaluation de
leur importance, les risques majeurs étant indiqués en premier au sein
de chaque catégorie. Les chiffres d’exposition ou de mesures de
risques présentés en regard des facteurs de risques informent sur le
degré d’exposition du Groupe mais ne sont pas nécessairement
représentatifs d’une évolution future des risques.
RISQUES LIÉS AUX CONTEXTES MACROÉCONOMIQUE, DE MARCHÉ
2.2.1
ET RÉGLEMENTAIRE
2.2.1.1 Le contexte économique et financier mondial, ainsi que le
contexte des marchés sur lesquels le Groupe opère, pourraient
avoir un impact significatif sur les activités du Groupe, sa situation
financière et ses résultats.
économique appropriée. Les autorités des pays les plus touchés
pourraient prendre des mesures visant à soutenir les entreprises se
trouvant en difficulté. Les marchés financiers peuvent être un
accélérateur de la crise économique en cas de baisse marquée et
durable des prix d’actifs. Si l’épidémie était contenue dans les
Le Groupe étant un établissement financier d’envergure mondiale, ses
prochaines semaines de mars 2020, les effets sur l'activité mondiale
activités sont sensibles à l’évolution des marchés financiers et à
seraient concentrés sur le premier voire deuxième trimestre de 2020 et
l’environnement économique en Europe, aux États-Unis et dans le
un rebond au deuxième semestre compenserait partiellement les
reste du monde. Le Groupe exerce 47% de son activité en France (en
effets observés au premier semestre. À titre d’information, le Groupe
termes de produit net bancaire 2019), 34% en Europe, 6% sur la zone
est exposé à hauteur de 6% de son exposition (Exposure At Default ou
Amériques et 13% dans le reste du monde. Le Groupe pourrait être
EAD) sur la zone Asie-Pacifique et à hauteur de 2% sur l’Italie.
confronté à des détériorations significatives des conditions de marché
et de l’environnement économique qui pourraient notamment résulter
de crises affectant les marchés de capitaux ou du crédit, de contraintes
de liquidité, de récessions régionales ou mondiales, d’une volatilité
importante des cours des matières premières (notamment du pétrole),
des taux de change ou des taux d’intérêt, de l’inflation ou de la
déflation, de dégradations de la notation, de restructurations ou de
défauts des dettes souveraines ou privées, ou encore d’événements
géopolitiques (tels que des actes terroristes ou des conflits armés). De
tels événements, qui peuvent intervenir de manière brutale et dont les
effets peuvent ne pas être anticipés et couverts, pourraient affecter de
manière ponctuelle ou durable les conditions dans lesquelles évolue le
Groupe et avoir un effet défavorable significatif sur la situation
financière, le coût du risque et les résultats du Groupe. Au cours des
dernières années, les marchés financiers ont ainsi connu des
perturbations significatives résultant de l’inquiétude sur la trajectoire
de la dette souveraine de plusieurs pays de la zone euro, le Brexit (se
référer au facteur de risque « Le Brexit et son impact sur les marchés
financiers et l’environnement économique pourraient avoir des
répercussions sur l’activité et les résultats du Groupe. »), la persistance
des tensions commerciales (notamment entre les États-Unis et la
Chine), les craintes d’un ralentissement cyclique de la croissance
(notamment en Chine) et plus récemment les effets économiques de la
propagation du coronavirus Covid-19. Ces éléments sont susceptibles
d’affaiblir plusieurs secteurs économiques et par conséquent la qualité
de crédit des acteurs concernés, ce qui pourrait affecter négativement
les activités et les résultats du Groupe. Les risques géopolitiques
restent par ailleurs toujours élevés et l'accumulation des différents
risques est une source supplémentaire d'instabilité qui pourrait
également peser sur l'activité économique et la demande de crédit,
tout en augmentant la volatilité des marchés financiers. L'évolution de
la situation liée au coronavirus Covid-19 reste une source
d'incertitude. Elle s’est déjà traduite par une forte baisse de l’activité
dans les zones les plus affectées (Chine, Corée du Sud, Japon, Italie et
Iran à ce jour) et devrait se répercuter sur la demande mondiale et via
la disruption de chaînes de valeur. Cette crise affecte aussi bien l’offre
que la demande, ce qui complique la réponse de politique
La période prolongée de taux d’intérêt bas en zone Euro et aux
États-Unis, sous l’effet de politiques monétaires accommodantes, a
affecté, et pourrait continuer d’affecter, la marge nette d’intérêt du
Groupe (qui s’élève à 4 milliards d’euros en 2019 pour la Banque de
détail en France). De plus, cet environnement de taux d’intérêt bas
tend à entraîner une hausse de l’appétit pour le risque de certains
acteurs du système bancaire et financier, ce qui a pu se traduire par
des prises de risque excessives, des primes de risques faibles par
rapport à leur moyenne historique et des niveaux de valorisation
élevés de certains actifs. Le ralentissement économique en cours
pourrait alors révéler des prises de risques excessives.
Par ailleurs, l’environnement de liquidité abondante qui a été à la base
de l’accélération de la croissance du crédit en zone euro et notamment
en France pourrait conduire à des mesures supplémentaires de
régulation par les autorités de surveillance afin de limiter l’octroi de
crédits ou de protéger davantage les banques contre un retournement
du cycle financier. Enfin, la hausse ou l’accumulation de risques
géopolitiques et politiques (notamment au Moyen-Orient) est une
source d’incertitude supplémentaire qui pourrait peser, en cas de
conflit militaire, sur l’activité économique mondiale et la demande de
crédit, tout en renforçant la volatilité des marchés financiers.
Les résultats du Groupe sont particulièrement exposés aux conditions
économiques, financières et politiques des principaux marchés sur
lesquels le Groupe est présent.
Au 31 décembre 2019, les expositions EAD au risque de crédit et de
contrepartie du Groupe sont concentrées à hauteur de 90% sur
l’Europe et les États-Unis, avec une exposition prépondérante sur la
France (45% des EAD). Les autres expositions concernent l’Europe de
l’ouest hors France (à hauteur de 22%), l'Amérique du Nord (à hauteur
de 14%), l’Europe de l’Est, partie de l’Union européenne (à hauteur de
7%) et l’Europe de l’Est hors Union européenne (à hauteur de 2%).
En France, principal marché du Groupe, la bonne performance en
termes de croissance durant la période 2016-2019 et les taux d’intérêt
bas ont favorisé la reprise sur le marché de l’immobilier. Un
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retournement de l’activité dans ce secteur pourrait avoir un effet
défavorable significatif sur la valeur des actifs et l’activité du Groupe,
se traduisant par une baisse de la demande de prêts et par une hausse
des prêts non performants.
Le Groupe exerce également des activités sur des marchés émergents
tels que la Russie (2% des expositions au risque de crédit et de
contrepartie du Groupe au 31 décembre 2019) ou
l’Afrique/Moyen-Orient (4% des expositions crédit du groupe au 31
décembre 2019). Un changement significatif défavorable du contexte
politique, macroéconomique ou financier de ces marchés émergents
pourrait peser négativement sur l’activité, les résultats et la situation
financière du Groupe. Ces marchés peuvent être affectés par des
facteurs d’incertitudes et des risques spécifiques tels que la baisse
marquée des prix du pétrole depuis le déclenchement de l’épidémie de
coronavirus Covid-19 qui, si elle devait perdurer au-delà de plusieurs
trimestres viendrait détériorer la santé financière des pays
producteurs. La correction des déséquilibres macroéconomiques ou
budgétaires qui en résulteraient pourrait être imposée par les marchés
avec un impact sur la croissance et le taux de change. Une autre source
d’incertitude résulte de l’imposition de sanctions internationales
vis-à-vis de certains pays comme la Russie. À plus long terme, la
transition énergétique vers une économie « bas carbone » pourrait
affecter les producteurs d’énergies fossiles, les secteurs d’activité
fortement consommateurs d’énergie et les pays qui en dépendent. En
outre, les activités de marchés de capitaux (y compris de change) et de
trading de titres sur les marchés émergents peuvent être plus volatiles
que dans les pays développés, et être exposées à des risques
particuliers tels que l’instabilité politique et la volatilité des devises.
Ces éléments pourraient avoir un effet défavorable significatif sur
l’activité et les résultats du Groupe.
2.2.1.2 Le Groupe est soumis à un cadre réglementaire étendu dans
les pays où il est présent et les modifications de ce cadre
réglementaire pourraient avoir un effet négatif sur l’activité, la
situation financière, les coûts du Groupe et l’environnement
financier et économique dans lequel il opère.
Le Groupe applique les réglementations des juridictions où il exerce
ses activités. Cela concerne les réglementations française,
européenne, américaine, mais aussi d’autres réglementations locales,
compte tenu des activités cross-border du Groupe. L’application des
réglementations existantes et la mise en œuvre de celles à venir
requièrent d’importants moyens qui pourraient peser sur les
performances du Groupe. Par ailleurs, le non-respect de la
réglementation pourrait se traduire par des sanctions financières, la
détérioration de l’image du Groupe, la suspension forcée de ses
activités ou le retrait de ses agréments. A titre d’illustration, les
expositions au risque de crédit et de contrepartie (Exposure At Default
ou EAD) sur la France, l’Union européenne à 27 états membres (dont la
France) et les Etats-Unis représentent respectivement 45%, 66% et
14%.
Parmi les réglementations récentes qui ont une influence significative
sur le Groupe :
la mise en œuvre des réformes prudentielles, notamment dans le
p
cadre de la finalisation des accords de Bâle, y compris la
Fundamental Review of the Trading Book et l’initiative IRB repair
(dont la nouvelle définition des défauts), pourrait se traduire par un
renforcement des exigences de capital et de liquidité, une révision
des standards relatifs aux calculs des encours de risque pondérés et
une restriction de l’usage des modèles internes pour le calcul des
exigences de fonds propres ;
aux États-Unis, la mise en œuvre de la loi Dodd-Frank n’a pas encore
p
été finalisée et des réglementations supplémentaires restent à
prévoir (et notamment les nouveaux règlements de la Securities and
Exchange Commission ou SEC). Ces évolutions pourraient
notamment avoir un impact sur les activités de marché du Groupe
aux États-Unis ;
règlements et directives européens EMIR, MIFID 2, MIFIR ou la
réglementation américaine Volcker) accroît les obligations du
Groupe, notamment en matière de transparence et de Reporting. Ce
contexte réglementaire, auquel s’ajoute le renforcement des
contrôles exercés par différentes autorités, européennes et
américaines notamment, pourrait avoir un impact significatif sur
l’exercice de certaines des activités du Groupe, comme l’obligation
de compenser certaines de ses opérations sur produits dérivés ou
l’introduction de collatéral complémentaire ;
l’évolution constante de l’encadrement juridique et réglementaire
p
relatif aux activités sur les marchés financiers (tels que les
des nouvelles mesures européennes visant à assainir le bilan des
p
banques au travers d’une gestion active des créances non
performantes (Non-Performing Loans ou NPLs) qui conduisent à une
hausse des exigences prudentielles et nécessitent une adaptation
de la stratégie du Groupe en matière de gestion des NPLs. Des
dispositions réglementaires additionnelles (comme indiquées dans
les orientations de l’Autorité Bancaire Européenne), dont la portée
reste à déterminer, sont envisagées pour définir un cadre de bonnes
pratiques d’octroi et de suivi des prêts ;
le renforcement des exigences du superviseur (via l’adoption des
p
meilleures pratiques) au sein du Single Supervisory Mechanism (SSM)
pourrait peser sur les coûts de gestion et les niveaux d’encours
pondérés des risques issus des modèles internes ;
un renforcement des dispositions relatives au contrôle interne ainsi
p
qu’aux règles de gouvernance et de bonne conduite du Groupe,
avec un impact potentiel sur les coûts ;
le renforcement des exigences en matière de qualité et de
p
protection des données et un renforcement potentiel des exigences
en matière de cyber-résilience en lien avec la consultation Digital
operational resilience framework for financial services lancée par la
Commission européenne en décembre 2019 ;
les considérations autour de la finance durable dans l’agenda
p
politique et réglementaire européen avec une incertitude sur la
prise en compte des enjeux environnementaux et sociaux dans le
processus de surveillance et d’évaluation prudentielle (Supervisory
Review and Evaluation Process - SREP) ainsi que sur le calcul de
l’exigence de fonds propres prudentiels des établissements de
crédit pour le Groupe ;
le renforcement du régime de prévention et de résolution des crises
p
prévue par la Directive communément appelée Directive sur le
Redressement et la Résolution des Banques du 15 mai 2014
(« DRRB »), telle que révisée, donne pouvoir au Conseil de
Résolution Unique (« CRU ») d’entamer une procédure de résolution
lorsque le point de non-viabilité est atteint qui pourrait, afin de
limiter le coût supporté par les contribuables, faire porter les pertes
en priorité aux créanciers et actionnaires du Groupe. En cas de
déclenchement du mécanisme de résolution, le Groupe pourrait
notamment se voir contraindre à céder certaines de ses activités, à
modifier les conditions d’utilisation de ses instruments de dette, à
émettre de nouveaux instruments de dette ou encore engendrer la
dépréciation totale ou partielle ou la conversion en titres de capital
d’instruments de dette. Par ailleurs, la contribution du Groupe au
financement annuel du Fonds de Résolution Unique (« FRU ») est
significative et sera en croissance graduelle continue jusqu’à 2023,
2024 étant l’année où ce fonds sera pleinement doté. La
contribution du Groupe aux mécanismes de résolution bancaire est
détaillée en p. 427 du Document d’Enregistrement Universel 2020.
Le Groupe est également soumis à des règles fiscales complexes dans
les différents pays dans lesquels il intervient. Des changements dans
les règles fiscales applicables, l’incertitude sur l’interprétation de tels
changements ou leurs impacts peuvent avoir un effet négatif sur
l’activité, la situation financière et les coûts du Groupe.
Par ailleurs, en tant que banque internationale, traitant notamment
des opérations avec des US persons, libellées en dollar américain, ou
faisant intervenir une institution financière américaine, le Groupe est
soumis aux législations et réglementations américaines relatives
notamment au respect des sanctions économiques, à la lutte contre la
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corruption et aux abus de marché. Plus généralement, dans le cadre de
ces accords avec les autorités américaines et françaises, le Groupe
s’est engagé à mettre en place, via un programme et une organisation
dédiée, des actions correctives visant à remédier aux défaillances
constatées, remédiation dont le coût sera significatif et à renforcer son
programme de conformité. Le Groupe serait exposé à un risque (i) de
sanctions administratives, incluant des amendes, une suspension de
l’accès aux marchés américains, voire des retraits d’agrément, (ii) de
poursuites pénales, et (iii) d’atteinte à sa réputation, dans l’hypothèse
où serait constaté un manquement aux lois et réglementations
américaines concernées, ou une violation des engagements pris par le
Groupe dans le cadre de ces accords.
Au 31 décembre 2019, le Groupe présente un montant de fonds
propres CET1 de 43,8 milliards d’euros (pour un ratio CET1 de 12,7%)
et un montant de fonds propres réglementaires globaux de 63,1
milliards d’euros (pour un ratio global de 18,3%).
2.2.1.3 Le Brexit et son impact sur les marchés financiers et
l’environnement économique pourraient avoir des répercussions
sur l’activité et les résultats du Groupe.
À la suite de l'accord du Royaume-Uni et de l'Union européenne sur
une nouvelle « extension flexible » du retrait du Royaume-Uni de
l'Union européenne jusqu'au 31 janvier 2020 ou avant lors de
l'approbation de l'accord de retrait mis à jour, le UK Withdrawal
Agreement Bill (WAB) a maintenant reçu l’assentiment royal de la Reine
d’Angleterre, confirmant ainsi le départ du Royaume-Uni de l'Union
européenne le vendredi 31 janvier 2020. Le Parlement européen a
approuvé définitivement le WAB le 29 janvier 2020.
La période de transition au cours de laquelle le Royaume-Uni et
l’Union européenne définiront l’avenir de leur relation a débuté le 1er
février 2020 et devrait prendre fin le 31 décembre 2020 (sauf
prorogation). Même après l'approbation de l'accord de retrait, rien ne
garantit qu'un accord commercial pourra être conclu d'ici la fin de la
période de transition, et la nature des relations futures entre le
Royaume-Uni et l’Union européenne demeure incertaine au-delà de la
fin de la période de transition. La possibilité d’un Brexit « sans accord »
demeure dans le cas où aucun accord commercial n’est conclu et il n’y
a pas de prolongation de la période de transition.
Au 31 décembre 2019, le Groupe porte une exposition de crédit
(Exposure At Default) de 39 milliards d’euros sur le Royaume-Uni (soit
4% des expositions de crédit du groupe). Au-delà d’un impact direct
sur notre exposition de crédit au Royaume-Uni, le Brexit est
susceptible, selon les scénarios envisagés, de perturber
considérablement l’économie et les marchés financiers européens et
mondiaux et ainsi d’avoir des répercussions sur l’ensemble de
l’activité et des résultats du Groupe.
2.2.1.4 Risques liés à la mise en œuvre du plan stratégique du
Groupe.
Le 28 novembre 2017, le Groupe a communiqué un plan stratégique et
financier pour la période 2017-2020. Ce plan prévoit un certain nombre
d’initiatives, notamment la mise en œuvre d’une accélération de la
transformation digitale de son modèle économique, la rationalisation
du réseau d’agences de la Banque de détail en France, l’exécution du
programme de recentrage des activités, l’amélioration de l’efficacité
opérationnelle, le renforcement de son dispositif de contrôle interne et
l’ancrage de la culture de responsabilité. Il inclut également un certain
nombre d’objectifs financiers relatifs à l’évolution de la rentabilité sur
fonds propres, des économies de coûts et des ratios de capital.
Ce plan stratégique repose sur un certain nombre d’hypothèses,
notamment relatives au contexte macroéconomique et au
développement de ses activités. La non-réalisation de ces hypothèses
(y compris en cas de matérialisation d’un ou plusieurs des risques
décrits dans cette section) ou la survenance d’événements non
anticipés pourraient compromettre l’atteinte des objectifs du plan et
avoir un effet défavorable sur l’activité du Groupe, ses résultats et sa
situation financière.
Lors de la publication des résultats annuels 2019 le 6 février 2020, le
Groupe a communiqué sur les perspectives en 2020 en termes de
revenus (légère croissance attendue), gestion des coûts (baisse des
coûts au niveau du Groupe, baisse du coefficient d’exploitation et un
effet ciseaux positif au niveau du Groupe et sur l’ensemble des piliers)
et coût du risque (attendu entre 30 pb et 35 pb) ainsi que sur une
amélioration du rendement des fonds propres tangibles (ROTE) et une
nouvelle politique de retour à l’actionnaire. Par ailleurs, le Groupe vise
à se piloter au-dessus d’un ratio de CET1 de 12% qui demeure son
objectif.
La Banque de Grande Clientèle et Solutions Investisseurs a confirmé la
bonne exécution de son plan de restructuration, en respectant les
cibles financières, y compris :
500 millions d’euros d’économie de coûts (dont 44% a déjà été
p
réalisé en 2019 et qui est entièrement sécurisé pour 2020) ;
une réduction de 10 milliards d’euros des encours pondérés par les
p
risques (RWA) d’ici 2020 (dont 8 milliards sur les Activités de
Marchés) a été atteinte dès le 3ème trimestre 2019.
Le Groupe vise une position de leader bancaire dans le domaine de la
finance responsable à travers, entre autres :
un nouvel engagement à lever 120 milliards d’euros pour la
p
transition énergétique entre 2019 et 2023 (dont 100 milliards
d’euros d’émissions d’obligations durables et 20 milliards d’euros
consacrés au secteur des énergies renouvelables sous forme de
conseil et de financement) ;
une sortie totale du charbon thermique programmée ;
p
la signature en tant que co-fondateur des Principes pour un secteur
p
bancaire responsable, à travers desquels le Groupe s'engage à
aligner stratégiquement son activité sur les Objectifs de
Développement Durable fixés par les Nations Unies et l'Accord de
Paris sur le changement climatique ;
Ces mesures (ou des mesures similaires susceptibles d’être prises à
l’avenir) pourraient dans certains cas réduire le résultat réalisé dans
les secteurs concernés.
Pour plus de détails concernant les objectifs de rentabilité révisés du
Groupe, voir le paragraphe « Le Groupe est pleinement engagé dans la
réalisation de son plan stratégique » du chapitre 1.3 du Document
d’Enregistrement Universel 2020. Le Groupe incorpore dans sa
communication financière un état trimestriel de l’exécution de ces
objectifs.
2.2.1.5 Une intensification de la concurrence, par des acteurs
bancaires et non bancaires, pourrait avoir un effet défavorable sur
l’activité et les résultats du Groupe, tant sur son marché
domestique français qu’à l’international.
Du fait de son activité internationale, le Groupe est confronté à une
concurrence intense sur les marchés locaux et mondiaux dans lesquels
il opère, que ce soit de la part d’acteurs bancaires ou non bancaires. À
ce titre, le Groupe est exposé au risque de ne pas parvenir à conserver
ou développer ses parts de marché dans ses différentes activités. Cette
concurrence peut également conduire à une pression sur les marges,
préjudiciable à la rentabilité de ses activités.
En France et sur les autres marchés principaux dans lequel le Groupe
exerce ses activités, la présence d’importants acteurs bancaires et
financiers locaux, ainsi que l’émergence de nouveaux acteurs
(notamment des banques et prestataires de services financiers en
ligne) ont intensifié la concurrence sur la quasi-totalité des produits et
des services proposés par le Groupe (notamment nos activités de
banque en ligne, avec Boursorama qui comptait 2 100 000 clients à fin
2019). Sous l’impulsion de nouveaux acteurs comme les fintechs, de
nouveaux services, automatisés, évolutifs et basés sur de nouvelles
technologies se développent rapidement et modifient
fondamentalement la relation des consommateurs avec les
prestataires de services financiers, ainsi que la fonction de réseaux
traditionnels d’agences bancaires. Pour répondre à ces défis, le
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Groupe a mis en place une stratégie, notamment en matière de
développement des technologies digitales et de mise en place de
partenariats commerciaux ou capitalistiques avec ces nouveaux
acteurs (tel que la plate-forme proposant des investissements verts
Lumo), qui pourrait, si elle s’avérait inadaptée ou mal conduite,
aboutir à un affaiblissement de sa position concurrentielle. Cette
intensification de la concurrence pourrait avoir un effet défavorable
sur l’activité et les résultats du Groupe, tant sur le marché français qu’à
l’international.
Les mouvements de concentration dans le secteur des services
financiers pourraient permettre aux concurrents du Groupe de
renforcer leurs capitaux, leurs ressources, et leur capacité à offrir une
gamme de services financiers plus étendue. Par ailleurs, la
concurrence s’accroît avec l’émergence d’acteurs non bancaires qui,
dans certains cas, peuvent être avantagés par une réglementation plus
souple et notamment moins exigeante en termes de fonds propres.
RISQUE DE CRÉDIT ET DE CONTREPARTIE
2.2.2
Les actifs pondérés soumis au risque de crédit et de contrepartie
s’élèvent à 282 milliards d’euros au 31 décembre 2019.
2.2.2.1 Le Groupe est exposé à des risques de contrepartie et de
concentration susceptibles d’avoir un effet défavorable significatif
sur l’activité du Groupe, sa situation financière et ses résultats.
Du fait de ses activités de financement ou ses activités de marché, le
Groupe est exposé de manière importante au risque de crédit et de
contrepartie. Le Groupe pourrait ainsi subir des pertes en cas de
défaillance d’une ou plusieurs contreparties, notamment si le Groupe
rencontrait des difficultés juridiques ou autres pour exercer ses sûretés
ou si la valeur des sûretés ne permettait pas de couvrir intégralement
l’exposition en cas de défaut. Malgré la vigilance mise en œuvre par le
Groupe, visant à limiter les effets de concentration de son portefeuille
d’expositions crédit, il est possible que des défaillances de
contreparties soient amplifiées au sein d’un même secteur
économique ou d’une région du monde par des effets
d’interdépendances de ces contreparties. Par ailleurs, certains
secteurs économiques pourraient à plus long terme être
particulièrement affectés par les mesures mises en place pour
favoriser la transition énergétique ou par les risques physiques liés au
changement climatique (plus d’informations dans le rapport Task
Force on Climate-related Financial Disclosures du Groupe).
Ainsi, le défaut d’une ou plusieurs contreparties importantes du
Groupe pourrait avoir un effet défavorable significatif sur le coût du
risque, les résultats et la situation financière du Groupe.
À titre d’information, au 31 décembre 2019, l’exposition du Groupe au
risque de crédit (EAD, hors risque de contrepartie) est de 801 milliards
d’euros avec la répartition suivante par type de contrepartie : 32% sur
les entreprises, 24% sur les souverains, 25% sur la clientèle de détail et
7% sur les établissements de crédit et assimilés. Les actifs pondérés
par les risques (RWA) au titre du risque de crédit s’élèvent à 264
milliards d’euros.
S’agissant des risques de contrepartie résultant des opérations de
marché (hors CVA), à fin décembre 2019, la valeur exposée (EAD) est de
118 milliards d’euros, principalement sur les établissements de crédit
et assimilés (42%) et les entreprises (38%), et, dans une moindre
mesure, les souverains (20%). Les actifs pondérés par les risques (RWA)
au titre du risque de contrepartie sont de 16 milliards d’euros.
Les principaux secteurs auxquels le Groupe était exposé sur son
portefeuille Entreprises sont les secteurs Activités financières (à
hauteur de 17% de l’exposition), les Services aux entreprises (11%), les
Activités immobilières (10%), le Commerce de gros (7%), le secteur
Transports, postes, logistique (7%), le secteur Pétrole et gaz (6%) et les
Services collectifs (6%).
principalement sur les entreprises et les établissements de crédit), et
l’Allemagne (pour 4% de l’EAD totale Groupe, portant principalement
sur les entreprises et les établissements de crédit).
En termes de concentration géographique, les cinq principaux pays sur
lesquels le Groupe est exposé au 31 décembre 2019 sont la France
(pour 45% de l’EAD totale Groupe, portant principalement sur la
Clientèle de détail et les Entreprises), les États-Unis (pour 14% de
l’EAD, portant principalement sur les entreprises et les souverains), la
République tchèque (pour 5% de l’EAD totale Groupe, portant
principalement sur la clientèle de détail, les entreprises et les
souverains), le Royaume-Uni (pour 4% de l’EAD, portant
Pour plus de détails sur le risque de crédit et de contrepartie, voir la
sous section 6.7 « Informations quantitatives » du chapitre 6 du
présent document.
2.2.2.2 La solidité financière et le comportement des autres
institutions financières et acteurs de marché pourraient avoir un
effet défavorable sur l’activité du Groupe.
À titre d’information, au 31 décembre 2019, l’exposition (EAD) du
Groupe au risque de crédit et de contrepartie sur les établissements
financiers s’élève à 107 milliards d’euros, soit 12% de l’EAD au risque
de crédit du Groupe.
Les institutions financières constituent des contreparties importantes
du Groupe sur les marchés de capitaux et les marchés interbancaires.
Les établissements financiers sont étroitement liés, en raison
notamment de leurs activités de marché, de compensation, de
contrepartie et de financement. La défaillance d’un ou plusieurs
acteurs du secteur ou une crise de confiance affectant un ou plusieurs
acteurs peut entraîner par un effet de contagion une contraction
généralisée de la liquidité sur le marché ou des défaillances en chaîne.
Le Groupe est également exposé aux chambres de compensation et à
leurs membres du fait de l’augmentation des opérations traitées au
travers de ces institutions. À titre d’information, l’exposition du
Groupe aux chambres de compensation s’élève à 32 milliards d’euros
d’EAD au 31 décembre 2019. Le défaut d’une chambre de
compensation ou de l’un de ses membres pourrait générer des pertes
pour le Groupe et avoir un effet défavorable sur les activités et les
résultats du Groupe.
2.2.2.3 Un provisionnement tardif ou insuffisant des expositions de
crédit pourrait avoir un effet défavorable sur les résultats du
Groupe et sa situation financière.
Le Groupe comptabilise régulièrement des provisions au titre des
créances douteuses dans le cadre de son activité de financement, afin
d’anticiper l’occurrence des pertes et modérer la volatilité de ses
résultats. Le montant des provisions repose sur la meilleure évaluation
à date du taux de recouvrement des créances concernées. Cette
évaluation s’appuie sur l’analyse de la situation actuelle et prospective
de l’emprunteur ainsi que sur l’analyse de la valeur et des perspectives
de recouvrement de la créance, en tenant compte des sûretés
éventuelles. Dans certains cas (prêts aux clients individuels), la
méthode de provisionnement peut faire appel à des modèles
statistiques reposant sur l’analyse des historiques des pertes et de
recouvrement. Depuis le 1er
 janvier 2018, le Groupe comptabilise en
outre des provisions sur encours sains en application de la norme
comptable IFRS 9. Cette évaluation repose sur des modèles
statistiques d’évaluation des probabilités de défaut et des pertes
possibles en cas de défaut qui tiennent compte d’une analyse
prospective sur la base de scénarios macroéconomiques.
Au 31 décembre 2019, le stock de provisions relatif aux encours (bilan
et hors bilan) s’élève à 2,3 milliards d’euros sur les actifs sains et à 9,3
milliards d’euros sur les actifs en défaut. Les encours provisionnables
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en défaut (étape 3 en IFRS 9) représentent 17,4 milliards d’euros, dont
57% sur la France, 19% sur la zone Afrique et Moyen-Orient et 11% sur
la zone Europe de l’ouest (hors France). Pour plus de détails, voir le
chapitre 6 Risque de crédit et de contrepartie du présent document. Le
taux brut d’encours douteux au bilan représente 3,2% et le taux de
couverture brut de ces encours s’élève à environ 55%.
attendu du cycle du crédit pourraient entraîner une hausse des
provisions sur créances douteuses, sous l’effet à la fois d’une hausse
des taux de défaut des emprunteurs et d’une dégradation potentielle
de la valeur des sûretés. Cette hausse pourrait avoir un effet
défavorable sur les résultats et la situation financière du Groupe.
Les variations nettes de provisions sont enregistrées en coût net du
risque dans le compte de résultat consolidé du Groupe. Sur les trois
dernières années, le Groupe a enregistré un niveau de coût net du
risque historiquement bas (25 bp en 2019), en partie grâce à une
conjoncture économique globalement favorable au risque de crédit.
Selon son intensité, un ralentissement économique et le retournement
En outre, les principes de la norme comptable IFRS 9 et les modèles de
provisionnement pourraient s’avérer procycliques en cas de
détérioration marquée et brutale de l’environnement ou se traduire
par une certaine volatilité en cas de fluctuations des perspectives
économiques. Ceci pourrait entraîner une variation significative et/ou
non totalement anticipée du coût du risque et donc des résultats du
Groupe.
RISQUES DE MARCHÉ ET STRUCTURELS
2.2.3
Le risque de marché correspond au risque de pertes de valeur
d’instruments financiers, résultant des variations de paramètres de
marché, de la volatilité de ces paramètres et des corrélations entre ces
paramètres. Les paramètres concernés sont notamment les taux de
change, les taux d’intérêt, ainsi que les prix des titres (actions,
obligations) et des matières premières, des dérivés et de tout autre
actif.
2.2.3.1 L’évolution et la volatilité des marchés financiers peuvent
avoir un impact défavorable significatif sur l’activité et les
résultats des activités de marché du Groupe.
Dans le cadre de ses activités de marché, le Groupe est exposé à un
« risque de marché ». À titre d’information, les activités de Marché et
Services aux Investisseurs, qui concentrent l’essentiel des risques de
marché du Groupe, représentent 5 milliards d’euros de produit net
bancaire, soit 21% des revenus globaux du Groupe en 2019. Au
31 décembre 2019, les encours pondérés (RWA) soumis au risque de
marché s’élèvent à 15 milliards d’euros (soit 4% du total des encours
pondérés du groupe).
La volatilité des marchés financiers peut avoir un effet défavorable
significatif sur les activités de marchés de capitaux du Groupe. En
particulier :
une volatilité importante sur une longue période peut entraîner des
p
corrections sur les actifs risqués et générer des pertes pour le
Groupe ;
un changement brutal du niveau de volatilité peut rendre difficiles
p
ou plus coûteuses les couvertures de certains produits structurés et
ainsi augmenter le risque de perte pour le Groupe.
Au cours des dernières années, les marchés ont subi d’importantes
perturbations avec une volatilité élevée, qui pourraient se reproduire à
l’avenir et se traduire par des pertes significatives sur les activités de
marchés du Groupe. Ces pertes pourraient s’étendre à de nombreux
produits de trading et de couverture, notamment aux contrats de
swap, forward et future, aux options et aux produits structurés.
Dans le cas où un environnement de volatilité bas émerge, reflétant un
sentiment globalement optimiste sur les marchés et/ou la présence de
vendeurs systématiques de volatilité, des risques accrus de correction
sont également présents, notamment si les principaux acteurs du
marché ont des positions similaires sur certains produits. De telles
corrections pourraient se traduire par des pertes significatives sur les
activités de marché du Groupe.
La volatilité des marchés financiers rend difficiles les prévisions de
tendances et la mise en œuvre de stratégies de trading efficaces et
augmente également le risque de perte sur les positions nettes
acheteuses lorsque les prix baissent et, à l’inverse, sur les positions
nettes vendeuses lorsque les prix augmentent. Ces pertes pourraient
avoir un effet défavorable significatif sur les résultats et la situation
financière du Groupe.
L’évaluation et l’encadrement des risques de marché dans le Groupe
reposent sur un ensemble d’indicateurs de risque permettant
d’évaluer les pertes potentielles encourues à divers horizons de temps
et niveaux de probabilité donnés, en définissant divers scénarios
d’évolution des paramètres de marché impactant les positions du
Groupe. Ces scénarios sont basés sur des observations historiques ou
sont définis de façon théorique. Cependant ces approches de gestion
du risque reposent sur un ensemble d’hypothèses et de raisonnements
qui pourraient se révéler inadaptés dans certaines configurations ou
en cas de survenance d’événements non anticipés, avec pour
conséquence une sous-évaluation potentielle des risques et un impact
négatif significatif sur le résultat des activités de marché.
Par ailleurs, en cas de dégradation de la situation des marchés, le
Groupe pourrait connaître un déclin du volume des transactions
réalisées pour le compte de ses clients, conduisant à une diminution
des revenus générés par cette activité et notamment des commissions
perçues.
2.2.3.2 La variation des taux d’intérêt pourrait avoir un effet
défavorable sur les résultats de la banque de détail.
Le Groupe réalise une part importante de ses résultats sous forme de
marge nette d’intérêt et reste à ce titre fortement exposé aux
fluctuations des taux d’intérêt ainsi qu’aux changements de la courbe
des taux, notamment dans ses activités de Banque de détail. Les
résultats du Groupe sont donc sensibles à l’évolution des taux d’intérêt
en Europe et sur d’autres marchés sur lesquels le Groupe est présent.
En Europe, en particulier, un environnement prolongé de taux
d’intérêt bas, voire négatifs, a affecté et pourrait continuer d’affecter
de manière défavorable les résultats de la banque de détail du Groupe,
principalement en France.
À titre d’information, le produit net bancaire (PNB) de la Banque de
détail en France représente 7,7 milliards d’euros en 2019, soit 31% du
PNB global du Groupe.
Pour plus de détails sur le risque structurel de taux, voir la section 2 du
chapitre 10 « Risques structurels de taux et de change » et la note 8.1
« Information sectorielle » du chapitre 6 du Document
d’Enregistrement Universel 2020.
2.2.3.3 Les fluctuations des taux de change pourraient impacter de
manière négative les résultats du Groupe.
Du fait de ses activités internationales et de son implantation
géographique dans de nombreux pays, les revenus et charges du
Groupe ainsi que ses actifs et passifs sont libellés dans différentes
devises, ce qui l’expose au risque de variations des taux de change.
Le Groupe publie ses états financiers consolidés en euros, devise dans
laquelle sont libellées la plupart de ses dettes, ce qui l’expose à un
risque de conversion pour les éléments libellés dans d’autres devises,
lors de la préparation de ses états financiers consolidés. Les
fluctuations des taux de change de ces devises par rapport à l’euro
pourraient avoir un effet négatif sur les résultats consolidés, la
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situation financière et les flux de trésorerie du Groupe. Les variations
de taux de change pourraient également affecter de manière négative
la valeur (libellée en euros) des investissements du Groupe dans ses
filiales hors de la zone euro.
À titre d’information, au 31 décembre 2019, sur un total bilan actif de
1 356 milliards d’euros, 61% étaient libellés en euros, 19% en dollars et
4% en yens.
Voir la section 5 « Actifs pondérés et exigences de fonds propres » du
chapitre 8 et la section 3 « Risque structurel de change » du chapitre 10
du présent document ainsi que la note 8.5 « Opérations en devises » du
chapitre 6 du Document d’Enregistrement Universel 2020.
RISQUES OPÉRATIONNEL (Y COMPRIS RISQUE DE CONDUITE
2.2.4
INAPPROPRIÉE) ET DE MODÈLES
Au 31 décembre 2019, les actifs pondérés soumis aux risques
opérationnels du Groupe s’élèvent à 48 milliards d’euros, soit 14% des
RWA totaux du Groupe. Ces encours pondérés portent principalement
sur les activités de Banque de Grande Clientèle et Solutions
Investisseurs (à hauteur de 67% du total du risque opérationnel).
Entre 2015 et 2019, le risque opérationnel de Société Générale s’est
concentré en moyenne sur cinq catégories de risque, qui représentent
96% du montant total des pertes opérationnelles du Groupe sur la
période : les fraudes et autres activités criminelles (29%),
principalement composé de fraudes externes, les erreurs d’exécution
(23%), les litiges avec les autorités (18%), les litiges commerciaux
(14%) et les erreurs de pricing ou d’évaluation du risque dont le risque
de modèle (12%). Les autres catégories de risque opérationnel du
Groupe (activités non autorisées sur les marchés, défaillance des
systèmes d’information et pertes des moyens d’exploitation) restent
toujours peu significatives, concentrant 4% des pertes du Groupe en
moyenne sur la période 2015 à 2019.
Voir chapitre 9 « Risque opérationnel » du présent document pour plus
d’informations sur la répartition des pertes opérationnelles.
2.2.4.1 Les risques juridiques auxquels le Groupe est exposé
pourraient avoir un effet défavorable significatif sur sa situation
financière et ses résultats.
Le Groupe et certains de ses représentants, anciens et actuels, peuvent
être impliqués dans diverses actions en justice, notamment des
procédures civiles, administratives, fiscales, pénales et arbitrales. La
grande majorité de ces procédures s’inscrit dans le cadre de l’activité
courante du Groupe. Ces dernières années, le nombre de litiges avec
des clients, déposants, créanciers et investisseurs ainsi que le nombre
de procédures intentées contre des intermédiaires financiers comme
les banques et les conseillers en investissement ont augmenté, en
partie en raison d’un contexte financier difficile. Cette augmentation
des litiges a accru le risque, pour le Groupe, de pertes ou de
réputation. De telles procédures ou mesures d’application
réglementaires pourraient également conduire à des amendes civiles,
administratives, fiscales ou pénales qui nuiraient à l’activité du
Groupe, ainsi qu’à sa situation financière et son résultat opérationnel.
Lors de la préparation de ses états financiers, le Groupe procède à
l’estimation des conséquences des procédures civiles, administratives,
fiscales, pénales ou arbitrales dans lesquelles il est impliqué, et
enregistre une provision lorsque des pertes liées à ces procédures sont
probables et peuvent être raisonnablement estimées. Il est par nature
difficile de prévoir le dénouement des litiges et des procédures
impliquant les entités du Groupe, en particulier si ceux-ci sont initiés
par diverses catégories de plaignants, si le montant des demandes de
dommages-intérêts n’est pas précisé ou est indéterminé ou encore s’il
s’agit d’une procédure sans précédent. Si ces estimations se révélaient
inexactes ou si les provisions enregistrées par le Groupe ne
permettaient pas de couvrir les risques liés à ces procédures, cela
pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la situation
financière et les résultats du Groupe.
La provision enregistrée dans les comptes du Groupe au titre des
litiges de droit public représente 340 millions d’euros au 31 décembre
2019.
Pour une description des procédures en cours les plus significatives, se
référer au chapitre 12 « Risque de non-conformité, litiges » du présent
document, à la note 8.3.2 « Autres provisions » du chapitre 6 et à la
note 9 « Informations sur les risques et litiges » du chapitre 6 du
Document d’Enregistrement Universel 2020.
2.2.4.2 Une défaillance opérationnelle, une interruption ou un
incident d’exploitation affectant les partenaires commerciaux du
Groupe, ou une défaillance ou une violation des systèmes
d’information du Groupe pourraient avoir un effet défavorable sur
l’activité du Groupe, entraîner des pertes et une atteinte à la
réputation du Groupe.
Les systèmes de communication et d’information du Groupe sont
cruciaux pour la conduite de ses activités et cette importance est
renforcée avec la généralisation de la banque à distance. Tout
dysfonctionnement, toute panne, toute interruption de service ou
violation de ses systèmes, même brève et temporaire, pourrait
entraîner des perturbations importantes dans l’activité du Groupe. En
dépit des mesures de prévention et des solutions de secours mises en
œuvre par le Groupe, de tels incidents pourraient engendrer des coûts
significatifs liés à la récupération et à la vérification des informations,
une perte de revenus, une perte de clients, des litiges avec les
contreparties ou les clients, des difficultés à gérer les opérations de
marché et de refinancement court terme et finalement entacher la
réputation du Groupe.
Le Groupe est exposé au risque de défaillance opérationnelle ou
d’incident d’exploitation sur ses propres systèmes et sur les systèmes
de ses partenaires externes, notamment d’intermédiaires financiers
auxquels il fait appel pour ses règlements ou transactions sur titres
(tels que les agents et chambres de compensation, entreprises de
marchés) ainsi que de clients et d’autres intervenants de marché.
L’interconnexion entre les multiples institutions financières et agents
et chambres de compensation, entreprises de marché, ainsi que la
concentration croissante de ces acteurs, augmente le risque que la
défaillance opérationnelle de l’un d’entre eux puisse provoquer une
défaillance opérationnelle de l’ensemble du secteur, qui pourrait avoir
un impact défavorable sur la capacité du Groupe à conduire ses
activités et pourrait dès lors entraîner des pertes. La concentration
sectorielle, entre intervenants de marché ou entre intermédiaires
financiers, est susceptible d’accroître ce risque dans la mesure où des
systèmes complexes et disparates doivent être coordonnés, souvent
dans de brefs délais.
Le Groupe est aussi exposé aux risques liés à la cybercriminalité et
connaît des tentatives d’intrusion frauduleuse de ses systèmes
d’information. Ainsi, chaque année, le Groupe connaît de nombreuses
attaques cyber sur ses systèmes, ou via ceux de ses clients, partenaires
ou fournisseurs. Le Groupe pourrait subir des attaques ciblées et
sophistiquées sur son réseau informatique, aboutissant à des
détournements de fonds, des pertes, vols ou divulgation de données
confidentielles ou de données clients (notamment en violation du
règlement européen sur la protection des données (Règlement
Général sur la Protection des Données – RGPD)). Même si le Groupe se
dote de moyens de veille et de réponses avancées, de tels agissements
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sont susceptibles d’être à l’origine de pertes opérationnelles et d’avoir
un effet défavorable sur l’activité du Groupe et ses résultats.
Voir, au chapitre 9 du présent document, la partie « Risques liés à la
sécurité de l'information » de la section 9.1 « Organisation de la gestion
du risque opérationnel », la partie « Données quantitatives » de la
section 9.3 « Mesure du risque opérationnel » pour un détail des pertes
liées au risque opérationnel et la section 9.4 « Actifs pondérés et
exigences de fonds propres ».
2.2.4.3 Une détérioration de la réputation du Groupe pourrait
affecter sa position concurrentielle, son activité et sa situation
financière.
L’image de solidité financière et d’intégrité du Groupe est primordiale
afin de fidéliser et de développer ses relations avec ses clients et ses
autres contreparties dans un contexte hautement concurrentiel. Toute
atteinte portée à la réputation du Groupe pourrait entraîner une perte
d’activité avec ses clients ou de confiance de la part de ses
investisseurs, susceptible d’affecter la position concurrentielle du
Groupe, son activité et sa situation financière.
Ainsi, des commentaires négatifs concernant le Groupe, qu’ils soient
fondés ou non, pour des faits qui lui sont imputables ou non,
pourraient détériorer la réputation du Groupe et affecter sa position
concurrentielle.
La réputation du Groupe pourrait également être entachée par des
problèmes liés à des faiblesses dans les dispositifs de contrôle visant à
surveiller et prévenir les risques opérationnels, de non-conformité, de
crédit et de marché, notamment lorsqu’il s’agit de surveiller les
comportements inappropriés de ses salariés (corruption, fraude, abus
de marchés, évasion fiscale, etc.), le risque pouvant provenir du
comportement lui-même, mais également des sanctions
administratives ou pénales résultant d’un environnement de contrôle
insuffisamment efficace, telle que la sanction émise par les autorités
américaine et française en 2018.
Des financements accordés par la Banque non conformes à la
réglementation ou à ses engagements pourraient impacter la
réputation du Groupe. Ainsi, des modalités de distribution des
produits et services qui n’assureraient pas une information suffisante
aux clients, un défaut de transparence dans sa communication –
notamment financière – ou encore des règles de gestion interne
(incluant la gestion des ressources humaines ou les relations avec les
fournisseurs et prestataires) ne répondant pas aux obligations
réglementaires ou aux engagements de la Banque pourrait influer sur
la réputation du Groupe. Par ailleurs, une stratégie en matière de
responsabilité sociale de l’entreprise (et en particulier concernant les
enjeux environnementaux) jugée insuffisamment ambitieuse par
rapport aux attentes des parties prenantes externes ou des difficultés à
mettre en œuvre cette stratégie pourraient avoir un impact sur la
réputation du Groupe.
Les conséquences de ces événements potentiels, pouvant
éventuellement générer des litiges, varient selon l’importance de la
couverture médiatique et le contexte et restent difficiles à estimer.
Le Groupe suit notamment la satisfaction et la fidélité de ses clients via
l’utilisation d’un dispositif Net Promoter Score©, détaillé dans la
section 5.1.3 « Satisfaire les clients en assurant leur protection » du
chapitre 5 « Responsabilité Sociale de l’Entreprise » du Document
d'Enregistrement Universel 2020.
2.2.4.4 Une incapacité à conserver ou attirer des collaborateurs
qualifiés pourrait peser sur les performances du Groupe.
formation ou en termes d’alignement de la rémunération avec les
pratiques de marché, pourrait peser sur les performances du Groupe.
Une rotation du personnel trop élevée et le départ de talents
stratégiques pourraient ainsi exposer le Groupe à une perte de
savoir-faire et une dégradation de la qualité de service, au détriment
de la satisfaction client.
Le Groupe emploie plus de 138 000 collaborateurs(1)
dans 62 pays et
accompagne au quotidien 29 millions de clients particuliers,
entreprises et investisseurs institutionnels(2)
à travers le monde. La
performance des activités bancaires et financières est étroitement liée
au facteur humain. L’incapacité à attirer et à fidéliser les
collaborateurs, que ce soit en termes de perspectives de carrière et de
En outre, le secteur financier européen est soumis à un encadrement
accru des politiques de rémunération des employés, avec notamment
des règles sur certaines modalités de rémunération (fixes, variables,
conditions de performance, paiements différés …), ce qui peut
contraindre le Groupe dans sa capacité à attirer et fidéliser les talents.
C’est le cas en particulier de la directive CRD IV, qui s’applique depuis
2014 aux banques de l’Espace économique européen et donc au
Groupe, et comprend un plafonnement de la composante variable de
la rémunération par rapport à sa composante fixe pour la population
régulée.
2.2.4.5 Les modèles utilisés notamment au sein du Groupe dans la
prise de décisions stratégiques et dans le système de gestion des
risques pourraient connaître des défaillances ou s’avérer
inadaptés et engendrer des pertes financières pour le Groupe.
Les modèles internes déployés au sein du Groupe pourraient s’avérer
déficients sur le plan de la conception, du calibrage, de l’utilisation ou
du suivi de la performance au cours du temps relevant du risque
opérationnel et donc générer des résultats erronés, avec des
conséquences notamment financières.
En particulier :
la valorisation de certains instruments financiers ne se négociant
p
pas sur des marchés réglementés ou sur d’autres plateformes de
trading, tels que des contrats de dérivés de gré à gré entre banques,
fait appel à des modèles internes qui intègrent des paramètres non
observables. Le caractère non observable de ces paramètres, même
s’ils sont évalués de façon prudente, induit un degré
supplémentaire d’incertitude sur l’adéquation de la valorisation des
positions. Dans l’hypothèse où les modèles internes concernés
s’avéreraient inadaptés à l’évolution des conditions de marché,
certains instruments détenus par le Groupe pourraient se trouver
mal valorisés, et le Groupe pourrait subir des pertes. À titre
d’information, les actifs et passifs financiers évalués en juste valeur
au bilan de niveau 3 (pour lesquels la valorisation n’est pas basée
sur des données observables) représentent respectivement 10
milliards d’euros et 52 milliards d’euros au 31 décembre 2019 (voir
note 3.4.1 et note 3.4.2 du chapitre 6 du Document d’Enregistrement
Universel 2020 sur les actifs et passifs financiers évalués en juste
valeur de niveau 3) ;
l’évaluation de la solvabilité des clients et de l’exposition de la
p
Banque au risque de crédit et contrepartie est généralement fondée
sur des hypothèses et des observations historiques qui peuvent
s’avérer inadaptées aux nouvelles conditions économiques, et
s’appuie sur des scénarios et perspectives économiques qui
peuvent mal anticiper des conditions économiques défavorables ou
la survenance d’événements sans précédent. Cette évaluation
erronée pourrait entre autres entraîner un sous-provisionnement
des risques et une mauvaise évaluation des exigences de fonds
propres ;
les stratégies de couverture utilisées dans les activités de marché
p
font appel à des modèles qui incluent des hypothèses sur l’évolution
des paramètres de marché et sur leur corrélation, en partie déduite
des observations historiques. Ces modèles pourraient s’avérer
inadaptés dans certaines configurations de marché (en cas de forts
mouvements de volatilité découlant par exemple de l’évolution de
la guerre commerciale entre les USA et la Chine, ou du Brexit),
induisant une stratégie de couverture inefficace, et ainsi causer de
pertes non anticipées susceptibles d’avoir un effet défavorable sur
la situation financière du Groupe ;
Effectif à fin 2019 hors personnel intérimaire.
(1)
Hors clients des compagnies d'assurance du Groupe.
(2)
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la gestion du risque de taux du portefeuille d’investissement et du
p
risque de liquidité de l’ensemble du bilan et hors bilan fait appel à
des modèles comportementaux dépendant des conditions de
marché. Ces modèles, s’appuyant notamment sur des observations
historiques, pourraient avoir un impact sur la couverture de ces
risques lors de la survenance d’événements sans précédent.
2.2.4.6 Le Groupe pourrait subir des pertes en raison d’événements
imprévus ou catastrophiques, notamment des attaques terroristes
ou des catastrophes naturelles.
notamment la crue exceptionnelle de la Seine) ou une crise sanitaire
importante ou la crainte de la survenance d’une telle crise (liée par
exemple au coronavirus Covid-19), des mouvements sociaux
d’ampleur (tel que le mouvement des « gilets jaunes »), pourrait
créer des perturbations économiques et financières et provoquer
des difficultés opérationnelles (notamment des restrictions de
déplacements ou la relocalisation des employés) pour le Groupe.
Ces événements seraient susceptibles d’affecter négativement la
capacité du Groupe à conduire ses activités et également exposer
ses activités d’assurance à des pertes significatives et des coûts
accrus (notamment en termes de primes de réassurance). En raison
La survenance d’événements imprévus ou catastrophiques, tels que
p
de la survenance de tels événements, le Groupe pourrait subir des
des attaques terroristes, des catastrophes naturelles (tels que les
pertes.
tremblements de terre notamment en Roumanie, les inondations,
RISQUES DE LIQUIDITÉ ET DE FINANCEMENT
2.2.5
2.2.5.1 Certaines mesures exceptionnelles prises par les États, les
banques centrales et les régulateurs pourraient avoir un effet
défavorable significatif sur le coût de financement du Groupe et
son accès à la liquidité.
Depuis plusieurs années, les banques centrales ont pris des mesures
afin de faciliter l’accès des établissements financiers à la liquidité,
notamment en abaissant leurs taux d’intérêt à des niveaux
historiquement bas. Plusieurs d’entre elles ont accru sensiblement le
montant et la durée des financements accordés aux banques. Elles ont
assoupli les exigences de collatéral et, dans certains cas, ont appliqué
des mesures exceptionnelles afin d’injecter des montants importants
de liquidité dans le système financier, y compris par le biais d’achat
d’obligations souveraines, d’obligations d’entreprises et de titres
adossés à des crédits hypothécaires.
Aux États-Unis, après une période de resserrement initiée en décembre
2015, la Fed a entamé en 2019 un nouveau cycle de baisse de taux qui
va continuer en 2020, en raison du ralentissement de l’économie
américaine et de la demande mondiale. Par ailleurs, les tensions sur le
marché des repo survenues en septembre 2019 ont conduit la Fed,
pour la première fois en dix ans, à injecter des liquidités afin de
normaliser la situation. La Fed a, par ailleurs, mis en place un plan
d’achat de bons du Trésor à court terme afin d’éviter les tensions
supplémentaires sur les marchés monétaires au moins jusqu’au
deuxième trimestre 2020. Si des tensions sur le marché des
financements en dollars devaient se propager à l’international, cela
représenterait un risque pour les pays et les secteurs dont la dette est
libellée dans la devise américaine et donc pour certaines contreparties
du Groupe. À titre d’information, au 31 décembre 2019, sur un total
bilan passif de 1 356 milliards d’euros du Groupe, 19% étaient libellés
en dollars.
La fragmentation des marchés financiers européens est aujourd’hui en
partie « masquée » par la politique de la BCE. L’absence d’une nette
avancée sur l’Union bancaire et l’Union des marchés de capitaux laisse
la zone euro dans une situation de vulnérabilité potentielle. Dans le
cas extrême d’une restructuration de la dette souveraine d’un pays de
la zone euro, des restrictions de mouvements de capitaux
transfrontaliers pourraient être mises en place, impactant ainsi le
Groupe.
Un monde plus fragmenté sur le plan politique et les risques de
mesures exceptionnelles contre-productives pourraient avoir un effet
défavorable significatif sur l’activité du Groupe, sa situation financière
et ses résultats.
Au 31 décembre 2019, le ratio réglementaire de liquidité court terme
(Liquidity Coverage Ratio ou LCR) s’établit à 119% et les réserves de
liquidité s’élèvent à 190 milliards d’euros.
2.2.5.2 Une dégradation de la notation externe du Groupe ou de la
notation souveraine de l’État français pourrait avoir un effet
défavorable sur le coût de financement du Groupe et son accès à la
liquidité.
Pour le bon exercice de ses activités, le Groupe est dépendant de son
accès au financement et à d’autres sources de liquidité. En cas de
difficultés d’accès au marché de la dette garantie et/ou non garantie, en
raison de la situation du marché ou de facteurs spécifiques au Groupe, à
des conditions jugées acceptables, ou si le Groupe subissait une sortie
imprévue de trésorerie ou de collatéral, y compris une baisse
significative des dépôts clients, sa liquidité pourrait être négativement
affectée. En outre, si le Groupe ne parvenait pas à maintenir un niveau
satisfaisant de collecte de dépôts auprès de ses clients, il pourrait être
contraint de recourir à des financements plus coûteux, ce qui réduirait
sa marge nette d’intérêts et ses résultats.
Le Groupe est exposé au risque de hausse des spreads de crédit. Le coût
de financement à moyen et long terme du Groupe est directement lié au
niveau des spreads de crédit qui peuvent fluctuer en fonction des
conditions générales de marché. Ces spreads peuvent également être
affectés par une évolution défavorable de la notation souveraine de la
France ou de la notation externe du Groupe et de ses filiales par les
agences de notation.
Le Groupe est actuellement suivi par quatre agences de notation
financière – Fitch Ratings, Moody’s, RI et Standard  Poor’s. Une
dégradation de la notation de crédit du Groupe accordée par ces
agences, ou par d’autres agences, est susceptible de limiter son accès
au financement, de renchérir le coût de son financement, ou encore de
réduire ses capacités à intervenir sur certains types d’opérations ou de
clientèle. Elle pourrait aussi contraindre le Groupe à fournir des
garanties supplémentaires à certaines contreparties, ce qui pourrait
avoir un impact défavorable sur son activité, sa situation financière et
ses résultats.
L’accès au financement et les contraintes de liquidité peuvent avoir un
effet défavorable significatif sur l’activité du Groupe, sa situation
financière, ses résultats et sa capacité à honorer ses obligations vis-à-vis
de ses contreparties.
Pour l’année 2020, le Groupe a prévu un programme d’émissions
d’environ 18 milliards d’euros de dette vanille long terme, portant
principalement sur de la dette senior préférée et sécurisée et de la dette
senior non préférée.
Au 31 décembre 2019, le Groupe avait levé un total de 43 milliards
d’euros de financement long terme terme (dont 40,1 milliards d’euros
pour la maison-mère et 2,9 milliards d’euros pour les filiales), portant
principalement au niveau de la maison-mère sur des émissions senior
structurées (22,1 milliards d’euros), sur des émissions senior vanille non
préférées (8,2 milliards d’euros), sur des émissions senior vanille
préférées non sécurisées (5,6 milliards d’euros) et sur des émissions
sécurisées (3,0 milliards d’euros).
Voir chapitre 2.6 « Politique financière » du Document d’Enregistrement
Universel 2020 incluant la décomposition de la réalisation du
programme de financement long terme du Groupe (p. 62).
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RISQUES LIÉS AUX ACTIVITÉS D’ASSURANCE
2.2.6
Une détérioration de la situation de marché, et notamment une
fluctuation trop importante, à la hausse comme à la baisse, des
taux d’intérêt, pourraient avoir un impact défavorable significatif
sur l’activité d’assurance-vie du métier « Assurance » du Groupe.
En 2019, les activités d’assurances du Groupe représentaient un
produit net bancaire de 909 millions d’euros, soit 3,7% du produit net
bancaire consolidé du Groupe. L’activité du Pôle Assurances du
Groupe est principalement concentrée sur l’Assurance-vie. Au
31 décembre 2019, les contrats d’assurance-vie présentaient un
encours de 125 milliards d’euros, réparti entre contrats en support
euro (à hauteur de 70%) et contrats en unités de compte (à hauteur de
30%).
Le métier « Assurance » du Groupe est fortement exposé au risque
structurel de taux du fait de la proportion obligataire importante des
fonds en euros de ses contrats d’assurance-vie. Le niveau et les
évolutions de taux d’intérêt peuvent, dans certaines configurations,
avoir un impact défavorable significatif sur les résultats et la situation
financière de ce métier.
En pesant sur le rendement des contrats en support euros, une
perspective prolongée de taux d’intérêt bas réduit l’attractivité de ces
supports pour les investisseurs, ce qui peut affecter négativement la
collecte de fonds et les revenus tirés de ce compartiment d’activité de
l’assurance-vie.
Une forte hausse des taux d’intérêt pourrait aussi dégrader la
compétitivité de l’offre d’assurance-vie en euros (par rapport à des
supports d’épargne bancaire par exemple) et provoquer des rachats et
des arbitrages importants de la part de la clientèle, dans un contexte
défavorable de moins-values latentes du stock obligataire. Cette
configuration pourrait affecter les revenus et la rentabilité du Pôle
Assurance-vie.
Plus généralement, un fort écartement des spreads et une baisse des
marchés actions pourraient également avoir un impact défavorable
significatif sur les résultats de l’activité d’assurance-vie du Groupe.
En cas de détérioration des paramètres de marché, le Groupe pourrait
être amené à renforcer les fonds propres de ses filiales d’Assurance
afin de leur permettre de continuer à satisfaire leurs exigences
réglementaires de fonds propres.
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	21. Dans cette section  sont décrites les approches
et stratégies relatives à la gestion des risques de
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fonctionsenchargedelagestiondesrisquessont
organisées, comment ces fonctions garantissent
leur indépendance et comment elles diffusent la
culture risque au sein du Groupe.
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ADÉQUATION DES DISPOSITIFS DE GESTION DES
3.1
RISQUES
Le présent rapport Pilier 3, publié sous la responsabilité de la Direction conformément aux procédures de contrôle interne approuvées par le
générale du groupe Société Générale, présente, en application du Conseil d’administration dans le cadre de la validation du Risk
règlement CRR, les informations quantitatives et qualitatives requises Appetite Framework (dispositif de gouvernance et de mise en œuvre
sur les fonds propres, la liquidité et la gestion des risques au sein de de l’Appétit pour le risque) et du Risk Appetite Statement (Appétit pour
Société Générale, dans un souci de transparence vis-à-vis des le risque).
différents acteurs du marché. Ces informations ont été établies
RÉSUMÉ DU PROFIL DE RISQUE DU GROUPE EN
3.2
2019
Dans le cadre de la fixation de son Appétit pour le Risque, Société fortes. Le Groupe vise aussi à entretenir avec sa clientèle des relations
Générale recherche un développement durable fondé sur un modèle de long terme bâties sur une confiance méritée, et à répondre de
de banque diversifié et équilibré avec un ancrage européen fort et une manière responsable aux attentes de l’ensemble de ses parties
présence mondiale ciblée sur quelques domaines d’expertises métiers prenantes.
DE CRÉDIT ET DE CONTREPARTIE
RISQUE
Les encours pondérés au titre du risque de crédit et de contrepartie
représentent le principal risque du Groupe avec un montant d’encours
pondérés des risques (RWA) de 282,5 milliards d’euros au 31 décembre
2019, soit 82% du total des RWA. Ces encours pondérés ont diminué de
7% par rapport au 31 décembre 2018 et reposent principalement sur
l’approche en modèle interne (81% des RWA risque de crédit et de
contrepartie).
Dans le contexte de forte liquidité et de taux d’intérêt bas, l’appétit
pour le risque du Groupe en matière de risque de crédit se fonde sur le
maintien de critères d’origination prudents et une surveillance étroite
des secteurs les plus exposés aux cycles macroéconomiques,
notamment au travers de la fixation de limites de portefeuille.
Souverains (23%), Clientèle de détail (22%), Établissements (12%). En
termes de décomposition géographique du portefeuille, l’exposition
aux pays émergents reste limitée : l’exposition du Groupe porte à
hauteur de 67% sur l’Europe de l’Ouest (dont 45% sur la France) et à
hauteur de 14% sur les Etats-Unis. En termes sectoriels, trois secteurs
d’activité (activités financières, services aux entreprises et activités
immobilières) représentent plus de 10% des expositions Entreprises
du Groupe.
Le portefeuille de crédit présente un profil diversifié. Au 31 décembre
2019, l’exposition au risque de crédit et de contrepartie représente un
montant d’EAD de 918 milliards d’euros, en baisse légère (-0,2%) par
rapport à fin 2018. La répartition du portefeuille entre principales
catégories de clientèle est équilibrée : clientèles Entreprises (33%),
En 2019, la conjoncture économique favorable et l’appétit pour le
risque maîtrisé ont permis de maintenir le coût net du risque de
l’année à un niveau bas de 1 278 millions d’euros, soit 25 pb.
La baisse significative et continue du taux d’encours douteux
(Non-Performing Loans) du groupe, à 3,2% au 31 décembre 2019 contre
3,6% à fin 2018, témoigne de l’amélioration de la qualité des actifs du
groupe en 2019. Au 31 décembre 2019, le taux brut de couverture des
encours douteux par les provisions s’établit à 55%.
E OPERATIONNEL
RISQU
Au 31 décembre 2019, les encours pondérés sur le risque opérationnel
représentent 48 milliards d’euros, soit 14% des RWA du Groupe, et
restent stables par rapport à fin 2018. Ces encours pondérés sont
déterminés essentiellement en modèle interne (95% du total).
La résolution des principaux litiges auxquels le Groupe était exposé
ayant eu lieu en 2018, ainsi que le renforcement continu du dispositif
de contrôle interne, réduisent fortement le niveau d'incertitude
financière relative aux pertes potentielles sur litiges matériels.
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E DE MARCHE
RISQU
Les encours pondérés au titre du risque de marché (hors titrisation)
sont déterminés essentiellement via des modèles internes (91% du
total à fin 2019). Ces encours pondérés s’établissent à 14,5 milliards
d’euros à fin 2019, soit 4% des RWA totaux du Groupe, en baisse par
rapport à fin 2018 (23,7 milliards d’euros). Cette baisse s’explique
principalement par une diminution de la SVaR (principalement en
raison d’un niveau de compensation plus important entre les positions
actions et fixed income par rapport à fin 2018), par une baisse des RWA
au titre de l’IRC (Incremental Risk Charge) résultant d’une exposition
moindre sur le périmètre couvert par l’IRC et par la décroissance des
RWA au titre de la CRM (Comprehensive Risk Measure) en raison
d’améliorations méthodologiques apportées au dernier trimestre.
risque de marché au travers de limites portant sur plusieurs types
d’indicateurs, dont la Valeur en Risque (VaR) et un ensemble de stress
tests basés sur des scénarios hypothétiques ou historiques.
Dans le cadre de son appétit pour le risque, le Groupe plafonne la part
des encours pondérés liés aux activités de marché à 20% des encours
pondérés totaux du Groupe et met en œuvre un encadrement strict du
La VaR a été plus risquée en 2019 (23 millions d’euros en moyenne
annuelle contre 18 millions d’euros en 2018) avec une tendance
haussière sur l’ensemble de l’année. Cette augmentation graduelle du
risque vient du renouvellement naturel des scénarios dans la fenêtre
de calcul de la VaR, en particulier ceux ajoutés pendant l’été 2019,
appliquant des chocs de rebond des actions (hausse des prix et baisse
de la volatilité) et de fortes hausses de taux sur les maturités long
terme.
Il est à noter que les risques extrêmes ont considérablement diminué
depuis 2016 et ce jusqu’en 2019, grâce à la mise en œuvre de
couvertures de risque dédiées.
L DE SOLIDITE FINANCIERE
PROFI
Le Groupe vise à maintenir un profil de solidité financière solide, Groupe et la réduction des RWA relatifs aux activités de marché. Le
cohérent avec sa cible de notation financière. En matière de ratios ratio de levier s’établit à 4,3% au 31 décembre 2018, contre 4,2% à fin
financiers, le Groupe calibre ses objectifs pour assurer une marge de 2018.
sécurité suffisante par rapport aux exigences réglementaires. Au 31
décembre 2019, le ratio CET1 du groupe s’établit à 12,7% contre 10,9%
fin 2018. Cette hausse traduit la génération organique de capital, le
recours à des opérations de titrisation et de transfert de risque, la
réalisation déjà avancée du programme de recentrage des activités du
En termes de liquidité, le ratio LCR s’établit à 119% et les réserves de
liquidité s’élèvent à 190 milliards d’euros au 31 décembre 2019. Le
ratio NSFR respecte le seuil réglementaire minimal de 100%.
TIONS SIGNIFICATIVES EN 2019
OPERA
Le Groupe a pour stratégie de concentrer sa présence sur les marchés Monténégro, Pologne, Serbie, Moldavie et Macédoine et de son activité
où il bénéficie de positions de premier plan avec une taille critique. de banque privée en Belgique. Parallèlement, le Groupe a intégré
Conformément à cette stratégie de recentrage et de réallocation de l’activité EMC (Equity Markets and Commodities), rachetée auprès de
son RWA, il a finalisé la cession de ses filiales en Bulgarie, Albanie, Commerzbank en novembre 2018.
APPÉTIT POUR LE RISQUE
3.3
L’appétit pour le risque est défini comme le niveau de risque que le
Groupe est prêt à assumer dans le cadre de la réalisation de ses
objectifs stratégiques.
Principes encadrant l’appétit
pour le risque
Société Générale recherche un développement durable fondé sur un
modèle de banque diversifié et équilibré avec un ancrage européen
fort et une présence mondiale ciblée sur quelques domaines
d’expertises métiers fortes. Le Groupe vise aussi à entretenir avec sa
clientèle des relations de long terme bâties sur une confiance méritée,
et à répondre aux attentes de l’ensemble de ses parties prenantes.
Ceci se traduit par :
une organisation en 16 Business Units offrant différents produits et
p
services aux clients dans différentes géographies ;
une allocation de capital équilibrée entre activités :
p
prépondérance des activités de Banque de détail en France et à
-
l’international qui représentent actuellement plus de 60% des
encours pondérés (« RWA »),
limitation du poids de la Business Unit Global Markets dans les
-
RWA du Groupe. Conformément à sa stratégie de
développement orientée clients, le Groupe a également annoncé
en 2019 l’arrêt de ses activités de trading pour compte propre(1)
et recherche une simplification des produits traités,
des activités de services non bancaires, en particulier
-
d’assurance, qui sont cohérentes avec la stratégie commerciale,
dont le profil de risque est maîtrisé, et dont la rentabilité répond
aux attentes du Groupe ;
un modèle équilibré géographiquement :
p
dans les activités de Banque de détail, le Groupe concentre son
-
développement en Europe et en Afrique où il bénéficie d’une
présence historique, d’une connaissance approfondie des
marchés et de positions de premier plan,
Conformément à la Loi bancaire française, les quelques activités résiduelles de trading du Groupe sans lien avec les clients étaient isolées dans une filiale dédiée appelée
(1)
Descartes trading, fermée en février 2020.
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concernant les activités de Grande Clientèle et Solutions
-
Investisseurs, en dehors des zones Europe et Afrique, le Groupe
cible les domaines où il peut s’appuyer sur une expertise de
niveau mondial ;
une politique de croissance ciblée, privilégiant les domaines
p
d’expertise existants, un fonds de commerce de bonne qualité et la
recherche de synergies au sein du modèle de banque diversifié ;
une contribution positive aux transformations de nos économies,
p
notamment la révolution technologique, et les transitions
économiques, sociales et environnementales ; les enjeux RSE sont
ainsi au cœur de la stratégie et des relations avec les parties
prenantes  ;
l’attention portée à sa réputation que le Groupe considère comme
p
un actif de grande valeur qu’il est essentiel de protéger.
Un profil de solidité financière robuste
Société Générale recherche une rentabilité durable, en s’appuyant sur
un profil de solidité financière robuste, cohérent avec son modèle de
banque diversifiée :
en visant le développement rentable et résilient des métiers ;
p
en maintenant une notation cible permettant un coût de
p
financement compatible avec le développement des activités du
Groupe et son positionnement concurrentiel ;
en calibrant ses cibles de capital et dette de manière à assurer :
p
la satisfaction des exigences réglementaires minimales sur le
-
ratio CET1 et les autres ratios de capital, avec un coussin de
gestion,
la couverture du « besoin interne de capital » à un an par les
-
fonds propres CET disponibles,
un niveau suffisant de protection des créanciers cohérent avec
-
les objectifs du Groupe en matière de notation ou de ratios
réglementaires tel que le TLAC (Total Loss Absorbing Capacity)
ainsi que le MREL (Minimum Requirement for own funds and
Eligible Liabilities) ;
en s’assurant de la résilience de son passif, calibré en tenant compte
p
de l’horizon de survie visé en stress de liquidité, du respect des
ratios réglementaires LCR (Liquidity Coverage Ratio) et NSFR (Net
Stable Funding Ratio) et du niveau de dépendance aux financements
de marché court terme ;
en maîtrisant son ratio de levier.
p
Risque de crédit et de contrepartie
(y compris les effets de concentration)
L’appétit pour le risque de crédit est piloté à travers un dispositif de
politiques de crédit, limites de risque et de politiques de tarification.
Lorsqu’il assume un risque de crédit, le Groupe privilégie une
perspective de relation clientèle à moyen et long terme, en ciblant à la
fois des clients avec lesquels la Banque a établi une relation de
confiance et des prospects présentant un potentiel de développement
d’affaires rentable à moyen terme.
Toute prise d’engagement de crédit s’appuie sur une connaissance
approfondie du client et une bonne compréhension de la finalité de
l’opération.
Dans une opération de crédit, l’acceptabilité du risque repose en
premier lieu sur la capacité de l’emprunteur à faire face à ses
engagements, notamment au travers des flux de trésorerie qui
assureront la bonne fin de l’opération. Pour les opérations à moyen et
long terme, la maturité des financements doit rester compatible avec
la durée de vie économique de l’actif financé et l’horizon de visibilité
des flux de trésorerie de l’emprunteur.
La prise de sûretés est recherchée pour réduire le risque de perte en
cas de défaillance de la contrepartie mais ne peut, sauf exception,
constituer la seule justification de la prise de risque. Les sûretés sont
évaluées en appliquant des décotes de prudence et en portant une
attention particulière à la possibilité effective de leur mise en œuvre.
La mise en place d’opérations complexes ou présentant un profil de
risque spécifique relève d’équipes spécialisées au sein du Groupe
disposant du niveau de compétence et d’expertise requis.
Le Groupe recherche une diversification des risques en encadrant le
risque de concentration et en maintenant une politique de division des
risques à travers un partage avec d’autres partenaires financiers
(banques ou organismes de cautionnement).
La notation des contreparties constitue un critère clé de la politique
d’octroi et sert de base au dispositif de délégation déployé dans la
filière commerciale et la filière de gestion des risques. Le dispositif de
notation s’appuie sur des modèles internes. Une vigilance particulière
est apportée à la mise à jour régulière des notations (qui en tout état
de cause sont soumises à une revue annuelle).
Risque de marché
Les activités de marché du Groupe sont conduites dans le cadre d’une
stratégie de développement orientée en priorité vers la réponse aux
besoins des clients à travers une gamme complète de solutions.
L’encadrement des risques de marché repose sur la combinaison de
plusieurs types d’indicateurs (dont notamment la Valeur en Risque
(VaR), stress test, indicateurs en « sensibilité » et en « nominal »). Ces
indicateurs sont encadrés par un ensemble de seuils d’alerte et de
limites, proposés par les lignes métiers et validés par la Direction des
risques dans le cadre d’un processus d’échanges contradictoires.
Les limites sont fixées à divers niveaux de la structure du Groupe et
permettent ainsi de décliner opérationnellement l’appétit pour le
risque du Groupe dans son organisation.
Au sein de ces limites, les limites en Stress Test Global sur activités de
marché et en Stress Test Marché jouent un rôle pivot dans la définition
et la calibration de l’appétit pour le risque de marché du Groupe : ces
indicateurs couvrent en effet l’ensemble des activités et les principaux
facteurs de risques de marché et risques connexes associés à une crise
sévère de marché, ce qui permet à la fois de limiter le montant global
de risque et de prendre en compte les éventuels effets de
diversification.
Les opérations de marché qui ne relèvent pas d’activité liées à la
clientèle sont cantonnées dans une filiale dédiée (Descartes Trading),
fermée en février 2020.
Risque opérationnel (y compris risque de
réputation et de non-conformité)
Le Groupe est confronté à une diversité de risques opérationnels
inhérents à ses activités : erreurs d’exécution, fraude interne et
externe, défaillance des systèmes d’information, actes de malveillance
contre les systèmes informatiques, perte de moyens d’exploitation,
litiges commerciaux, non-respect d’obligations fiscales, mais aussi
risque de non-conformité, de conduite inappropriée ou encore de
réputation.
De façon générale, le Groupe n’a pas d’appétit pour le risque
opérationnel. Par ailleurs, il n’a aucune tolérance pour les incidents
dont la gravité est susceptible de nuire gravement à son image, de
menacer ses résultats ou la confiance de ses clients et de ses
collaborateurs, d’empêcher la continuité de son activité sur ses
activités critiques ou de remettre en cause ses orientations
stratégiques.
Le Groupe précise sa tolérance nulle ou très faible au risque
opérationnel pour les thématiques suivantes :
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